
TITRE NIVEAU III AU RNCP

PRÉSENTATION DU MÉTIER

Exercer les activités de sécurité privée régies par le livre VI du code de la sécurité intérieur. L’Agent de
Prévention et de Sécurité exerce ses fonctions au sein de tout type d’entreprise ou organisme privé ou public,
que ceux-ci soient pourvus de leur propre service de sécurité ou non. Il agit pour le compte d’une entreprise
prestataire de services de prévention et de sécurité, (son employeur).

PUBLIC     VISE      
Toute personne devant assurer les missions d’un Agent de Prévention et de Sécurité Privée (APS).

OBJECTIFS     PÉDAGOGIQUES      

Obtenir la certiϐication professionnelle requise pour exercer les activités privées de surveillance et de
gardiennage déϐinies par le livre VI du Code de Sécurité Intérieure, conformément à la loi du 18 mars 2003 et
à son décret d’application du 06 Septembre 2005 exigeant une justiϐication d’aptitude professionnelle.

PRE-REQUIS     ET     CONDITIONS     DE     PARTICIPATION      
- Eƹ tre titulaire d'une autorisation préalable ou provisoire délivrée par la commission régionale ou

interrégionale  d'agrément  et  de  contrôle  ou un numéro de carte  professionnelle  en cours  de
validité.

- Disposer d'une connaissance de la langue française caractérisée par la compréhension du langage
nécessaire à l’exercice d’une activité privée de sécurité, ainsi que par la capacité à effectuer un
compte rendu, par oral et  par écrit. Le niveau doit être celui déϐini par le niveau B1 du Cadre
européen commun de référence pour les langues.

LIEU     DE     LA     FORMATION     :      
La formation aura lieu au Bourg 63710 Le Vernet Sainte Marguerite

DURÉE     DE     LA     FORMATION      
175 heures en face à face pédagogique (hors temps de pause) + 7h d’examen

NOMBRE     DE     PARTICIPANTS      
12 candidats au maximum par session

COÛT DE LA FORMATION 
3500€, ϐinançable par France Travail, OPCO, employeur, personnel

CONTENU     DE     LA     FORMATION      

1. MODULE JURIDIQUE 21H00

SÉQUENCE 1 : ENVIRONNEMENT JURIDIQUE DE LA SECURITE PRIVÉE
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 Connaître le livre VI du code de la sécurité intérieure et la convention de branche
 Connaître les dispositions utiles du code pénal
 Application de l’article 73 du code de procédure pénale
 Maı̂triser les garanties liées au respect des libertés publiques
 Respecter la déontologie professionnelle


2. MODULE STRATÉGIQUE 25H00

SÉQUENCE 1 : GESTION DES PREMIERS SECOURS

 Savoir mettre en œuvre les gestes élémentaires de premier secours conformément à la
réglementation en vigueur
éditée par l'INRS

SÉQUENCE 2 : GESTION DES RISQUES ET DES SITUATIONS CONFLICTUELLES
 Savoir Analyser les comportements conϔlictuels
 Savoir résoudre un conϐlit

SÉQUENCE 3 : TRANSMISSION DES CONSIGNES ET INFORMATIONS
 Savoir Transmettre des consignes
 Réaliser une remontée d’information

SÉQUENCE 4 : CONNAISSANCE DE L'OUTIL INFORMATIQUE, TRANSMISSION
 Connaı̂tre les outils de transmission, savoir transmettre des consignes

3. MODULE GESTION DES RISQUES 40H00
SÉQUENCE 1 GESTION DES RISQUES ET CONNAISSANCE DES VECTEURS D’INCENDIE

 Connaı̂tre les risques majeurs Initiation au risque incendie
 Initiation au risque incendie
 Maı̂triser la gestion des alarmes
 Protéger le travailleur isolé
 Sensibilisation au risque électrique

SÉQUENCE 2 : PRÉVENTION DES RISQUES ATTENTATS
 Déϐinir les risques terroristes et connaıt̂re les différentes menaces terroristes
 Connaı̂tre les niveaux de risques associés
 Connaı̂tre les différents matériels terroristes
 Savoir développer ses réϐlexes en matière de prévention et de sécurité face aux menaces
 Détecter et prévenir : les bons réϐlexes face aux menaces terroristes
 Savoir entretenir sa culture de la sécurité
 Se protéger soi-même
 Protéger
 Alerter les forces de l'ordre et faciliter leur intervention
 Faciliter l’intervention des forces de l’ordre
 Sécuriser une zone
 Identiϐier le risque de blessures en rapport avec le danger
 Notions de secourisme « tactique »
 Alerter les secours.

4. MODULE GESTION DES RISQUES ET DES SITUATIONS CONFLICTUELLES 16H00

 SÉQUENCE 1 GESTION DES RISQUES ET CONNAISSANCE DES VECTEURS D’INCENDIE
 EƵ valuer les risques professionnels
 Situer le risque industriel majeur au sein des installations classées pour la protection de

l'environnement (ICPE)
 Adapter le rôle et les missions de l'agent de sécurité aux particularités d'un site industriel aϐin de

répondre aux exigences spéciϐiques
 Eƹ tre capable d'identiϐier les risques particuliers liés à la manipulation et au stockage de produits
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dangereux
 Eƹ tre Initiation au risque incendie
 Maı̂triser la gestion des alarmes
 Protéger le travailleur isolé
 Sensibilisation au risque électrique

SÉQUENCE 2 : GESTION DES RISQUES ET DES SITUATIONS CONFLICTUELLES DEGRADEES
 Développer les capacités d'un agent en vue de faire face aux risques de situations menaçantes.

5. MODULE PROFESSIONNELLE 73H00
SÉQUENCE 1 :  SURVEILLANCE ET GARDIENNAGE

 Appliquer les techniques d'information et de communication, savoir transmettre les consignes et les
informations

 Préparer la mise en œuvre des missions de l'agent de prévention et de sécurité (APS)
 Savoir contrôler les accès.
 Connaı̂tre les éléments d'un poste de contrôle de sécurité
 Rondes de surveillance et systèmes de contrôle des rondes
 Application du code de procédure pénal dans le cadre des missions de l’APS.

SÉQUENCE 2 :  évènementiel
 Maı̂triser du cadre légal des grands rassemblements et de la problématique de leur sécurisation
 Identiϐier les acteurs d'un événement
 Effectuer une inspection visuelle des bagages et une palpation de sécurité

SÉQUENCE 3 :  TÉLÉSURVEILLANCE ET VIDÉOPROTECTION

 Systèmes de télésurveillance et de vidéosurveillance

CERTIFICATION  
La présence du stagiaire obligatoire à l'ensemble des séquences programmées.

- le candidat sera certiϐié s'il obtient au moins 12 sur 20 à l'épreuve écrite (QCU) et s'il est évalué apte
à l’épreuve
pratique (gestion du poste de sécurité et ronde avec anomalie(s).

- Le candidat passe toutes les épreuves quel que soit le résultat obtenu à une épreuve.
- Lors sa 1ère présentation à l'examen, en cas d'ajournement à une (ou aux deux) épreuve(s), le

candidat dispose d'un délai allant jusqu’à l’expiration du titre APS enregistré au RNCP (05 ans)
pour valider l'ensemble des épreuves.  Passée cette période,  le  candidat  perd le bénéϐice des
épreuves acquises et doit suivre une nouvelle formation complète avant d'être représenté à un
nouvel examen.

-

PROFIL DES 
INTERVENANTS

Personnel ayant déjà eu une pratique en tant que formateur cyno-technicien spécialisé en 
recherche et détection de substances explosives à l’aide de chien.
SST à jour

MODALITÉS 
D’ÉVALUATION

QCM + mise en situation professionnelle (7 heures d'examen)

LIEU Centre de formation CYNOFORM, Le Bourg 63710 Le Vernet St Marguerite

MÉTHODES 
MOBILISÉES

Modalités pédagogiques et/ou moyens et/ou outils utilisés pour mener à bien la 
prestation dispensée

Présentiel – Cas pratique – Salle de cours – Terrain – Bâtiment – Forêt
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FORMALISATION À 
L’ISSUE DE LA 
FORMATION

Diplôme et attestation de stage

DÉBOUCHÉS Agents de sécurité privée

TAUX D’OBTENTION et

EMPLOYABILITÉ

100% d’obtention et 100% d’employabilité dans les trois mois du stage

FORMALISATION À 
L’ISSUE DE LA 
FORMATION

Diplôme et attestation de stage

EN CAS DE NON 
OBTENTION

Il est possible de valider un ou plusieurs blocs de compétences ainsi que des 
équivalences ou passerelles

PASSERELLES
Si le stagiaire a validé, lors d’une autre session ou chez un autre prestataire, des 
mêmes modules ou blocs de compétence ou équivalents de ceux enseignés chez 
cynoform, ce dernier, après un test de niveau de connaissance pourra être dispensé 
de suivre la partie de la formation déjà acquise et finaliser sa formation lors de 
l’examen de fin de formation.
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